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Merci  

  

 

 

 

 

Présents :  Mme SCHIRM Sandrine  
 
MM. ABID Valentin, HUCK Geoffrey, LELEU Laurent, LIX Gilles, 
MEYER Ishan, PHALIP François-Damien, SCHMITT Benjamin, 
SCHNELL Jean-Marc, SERY Vincent 

En visio : BERRON Jean-Claude, DEININGER Frédéric 
 

Excusés :      Mmes DARIFI Imane, FENDER Muriel, GASULLA Manon 
  MM. BAERMANN René, CIABOCCHI Jean-Pierre,  

MADEMBO Jacques, SCHEER Guillaume (Président CRO) 
 
Assistent : MM. OEHLER Denis (Président du CD67)  

KLEIN Alain (Vice-Président du CD67) (En visio) 
 
 

 
Le président du CD67 salue les personnes présentes et les remercie pour leur engagement au 
sein de la CDO.  
 
Il propose ensuite de traiter l’ordre du jour comme relaté ci-après. 

 
 

  

1. Fonctionnement de la CDO 

Suite à la démission de Yann MONTAGNE de son poste de Président de la Commission des 
Officiels, le président Denis OEHLER propose de nommer Monsieur Alain KLEIN pour le 
remplacer jusqu’à la nouvelle mandature au mois de juin 2024. 

Les membres de la CDO valident la proposition à l’unanimité. 

La proposition d’Alain KLEIN comme président de la CDO sera soumise à approbation lors des 
réunions de Bureau du 04/10/2023 et Comité Directeur du 11/10/2023. 

L’organisation de la CDO reste inchangée. 
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2. Bilan des stages de rentrée 

Vincent SERY, Conseiller Technique de l’arbitrage nous fait le bilan des stages de 

rentrée des arbitres départementaux/stagiaires en cours de formation et arbitres-club de 

secteur qui se sont déroulés sur 2 week-ends :  

 

* Groupes 1-2 :  

- Dimanche 10 septembre 2023 à la SIG –  34 convoqués -  32 présents – 2 absents 

- Samedi 16 septembre 2023 à Morschwiller – 38 convoqués – 35 présents – 3 absents 

 

* Groupes 3-4 :  

- Samedi 9 septembre 2023 à Morschwiller –  49 convoqués –  42 présents  – 7 absents 

- Dimanche 17 septembre 2023 à Schaeffersheim – 57 convoqués –  44 présents - 13 absents 

 

- Une séance de rattrapage sera organisée le dimanche 8 octobre 2023 (lieu restant à définir) 

pour les arbitres n’ayant pas pu être présents sur l’une des sessions et pour ceux ayant échoué 

ou n’ayant pas pu participer au Test Physique Luc Léger.  

 

- La CDO tient à remercier l’ensemble des formateurs présents ainsi que les 3 clubs cités ci-

dessus pour leur accueil et la mise à disposition de leur structure.  

- 138 arbitres départementaux + 29 arbitres stagiaires en cours de formation sont engagés à ce 

jour. 10 arbitres ne sont pas en conformité avec les exigences de la FFBB (aptitude médicale). - 

Au niveau du département, sont comptabilisés 4 arrêts d’arbitres officiels, 6 en année sabbatique 

et 3 qui reprennent l’arbitrage. 

 

3.Formation Initiale ‘Arbitre départemental’ et 
Camps Remiremont 

 - Camp Remiremont ‘Juillet 2023’ : 13 candidats y ont participé.  

L’examen théorique a été organisé le samedi 2 septembre 2023, sur les 13 candidats 11 ont été 

reçus et sont admissibles à passer l’épreuve pratique E5 de l’EAD courant novembre. Les 2 

candidats qui ont échoué devront repasser la partie théorique, une séance de rattrapage leur sera 

proposée prochainement. 

 

- Formation ‘Arbitre’ Automne - ‘Octobre 2023’ au Basket Center : 9 inscrits à ce jour.  

- La formation initiale ‘Arbitre départemental’ aura lieu sous la même forme que la saison 

passée (demi-journées, journées) et débutera fin novembre. Le formulaire d’inscription est en 

cours d’élaboration et sera publié prochainement sur le site internet du CD67 ainsi que les dates 

et horaires des séances.  
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4. Groupe Potentiel / Perfectionnement 

GROUPE POTENTIEL – ARBITRES DEPARTEMENTAUX 

Une liste de 32 arbitres départementaux ont postulé pour intégrer le groupe potentiel. 

Les candidats retenus devront répondre aux 4 critères de sélection suivants : 

- La note au QCM de début de saison 
- Le palier niveau régional à réaliser lors du stage de rentrée 
- L’observation sur une rencontre officielle 
- Un entretien individuel 

 

GROUPE POTENTIEL pour intégrer l’EAR 

La CDO étudie actuellement la demande de la CRO afin de leur proposer une liste d’arbitres 
susceptibles d’intégrer la formation à l’examen d’arbitre régional. 

Benjamin SCHMITT, formateur nous rappelle qu’il est essentiel de détecter le plutôt possible 
chez les jeunes arbitres le potentiel à gravir les échelons qui les mèneront éventuellement vers le 
haut-niveau. Dans ce but un recensement chez les jeunes arbitres qui officient actuellement dans 
le groupe 3 sera réalisé afin d’étoffer le groupe potentiel existant.  

Une 1ère séance de travail de ce groupe aura lieu d’ici fin octobre (date et lieu restant à définir). 

 
5.Officiel de Table de Marque 

Deux formations e-Marque V2 à l’attention des clubs seront organisées les matinées du samedi 
7 octobre et dimanche 15 octobre 2023 en visio-conférence.  

Les 2 intervenants à cette formation sont Messieurs ABID Valentin et LELEU Laurent. 

 
6. Ecole d’arbitrage 

Les clubs peuvent inscrire leur école d’arbitrage sur FBI ce qui équivaut au niveau 1.  

Le niveau 2 ne pourra être atteint que si l’école d’arbitrage est dirigée par un formateur labellisé. 

Le CD67 organisera à cet effet une formation labellisante.  

Le niveau 2 permet aux arbitres-club d’être préparés à l’examen d’arbitre départemental au sein 

de leur club. Le CD67 sera en charge du passage de l’examen. 

Ce thème sera exposé lors des réunions de secteurs des clubs courant du mois de novembre. 
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7. Arbitrage ‘3x3’ 

François-Damien PHALIP – Référent 3x3 nous informe que le calendrier des évènements 
est dense pour la saison à venir : 

- TOURNOI 67 LEAGUE – 6 dates – la 1ère journée aura lieu le vendredi 6 octobre 2023 
au Basket Center 

- BUSINESS LEAGUE ‘inter-entreprise’ – 6 dates - la 1ère journée aura lieu le jeudi 12 
octobre 2023 au Basket Center 

- JUNIOR LEAGUE – 6 dates – la 1ère journée aura lieu le samedi 21 octobre 2023 au Basket 
Center 

Il a été décidé que les frais de déplacement 0,40 € par kilomètres (aller-retour) se rajouteront 
désormais à l’indemnité de 15 € par soirée d’arbitrage. 

Afin d’étoffer l’effectif un lien d’engagement sera envoyé à tous les arbitres départementaux. 

 

8.Divers 

 

JOURNEES DE L’ARBITRAGE  

Une note fédérale nous informe que les Journées de l’Arbitrage se dérouleront du 10 octobre 
au 4 novembre 2023, évènement auquel le CD67 est inscrit. 

A cette occasion la CDO a décidé de mettre en valeur l’arbitrage au féminin. 

 

TENUE D’ARBITRE 

Il est rappelé que la tenue d’officielle d’arbitre est réservée exclusivement à la fonction 
d’arbitre.  

Cette tenue ne doit pas être portée pour d’autres fonctions (Entraineur / Officiel de table 
de marque, etc…) lors de rencontres officielles. 

 

 COMMUNICATION 

Il est à l’étude de créer un groupe de communication sur un réseau social pour les arbitres 
départementaux. 
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CHANGEMENT REGLEMENTAIRE FFBB pour la saison 2023/2024  

‘Cumul nombre 4 rencontres autorisées / joueur-arbitre sur 3 jours glissants’ 

- Un changement réglementaire fédéral pour le nombre de participation par week-end (Article 
429 de l’annuaire FFBB) nous a été notifié, il s’agit : 

 

3. Pour la pratique exclusive du 3x3 : Il n’y a pas de restriction pour la participation des 
joueurs aux tournois de 3x3. 
 

4. Pour  le cumul de rencontres joueur (5x5) et arbitre (5x5) 
Pour les licenciés souhaitant cumuler les pratiques ‘jouer’ et ‘arbitrer’, par dérogation aux 
dispositions ci-dessus, ils pourront participer à 4 rencontres sur 3 jours consécutifs : 
 
o 2 rencontres en tant que joueur et 2 rencontres en tant qu’arbitre ; 
OU 
o 1 rencontre comme joueur et 3 rencontres en tant qu’arbitre. 

 
5. Pour la fonction d’arbitre (5x5) 

Les licenciés exerçant la fonction d’arbitre pourront, durant une période de 3 jours de suite 
(consécutifs), participer à 4 rencontres. 
 
 
 
REMERCIEMENTS 
 

- Gilles LIX vice-président de la CDO tient à remercier Yann MONTAGNE pour toutes 
les missions réalisées ainsi que son engagement pour la CDO durant ses mandats successifs.  
 
Il remercie également l’équipe actuelle qui œuvre au sein de la Commission. 

 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, le Président Denis OEHLER clôt la séance. 

 
 
 
 
 
 
 
 Le Président du CD67, Le Vice-Président de la CDO, 
 Denis OEHLER Gilles LIX 
 


